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Annexe 1 
 

 MODALITES ET PRESCRIPTIONS TECHNIQUES EN VUE DU RESPECT DE LA VLEP 
AMIANTE 

 
I. Conditions de respect de la VLEP  

 
La nouvelle étape réglementaire qui a débuté le 2 juillet 2015 porte sur : 

- l’abaissement de la valeur limite d’exposition professionnelle aux fibres d’amiante (VLEP) 
à 10 f/L, prévue par le décret du 4 mai 2012 ; 
- le maintien transitoire des bornes des niveaux d’empoussièrement issues du décret du 29 
juin 2015. 

Cet ajustement rend nécessaire la vérification du respect de la VLEP par les employeurs. Cette 
annexe rappelle donc les éléments essentiels permettant à l’employeur d’assurer son obligation de 
résultat en matière de santé et de sécurité des travailleurs exposés aux fibres d’amiante. 
 

I-1) Rappel de quelques notions élémentaires relatives à la réglementation amiante 
 

a) Exposition et empoussièrement 
 
L’évaluation du risque amiante repose sur une approche par mesure et contrôle des niveaux 
d’empoussièrement générés par les travaux réalisés sur les matériaux et produits contenant de 
l’amiante (MPCA). Cette notion est définie au 6° de  l’article R. 4412-96 comme étant «  le niveau 
de concentration en fibres d’amiante généré par un processus de travail dans la zone de 
respiration du travailleur, à l’extérieur de l’appareil de protection respiratoire …». La notion 
d’empoussièrement concerne donc l’amont de l’appareil de protection respiratoire (APR), dans la 
zone de travail, tandis que l’exposition réelle du travailleur est contrôlée dans sa zone de 
respiration directe. En matière d’exposition à l’amiante, compte tenu du port d’un EPI, l’exposition 
est calculée par la division du niveau d’empoussièrement mesuré du processus ou de la phase 
opérationnelle par le facteur de protection assigné (FPA) de l’EPI, pondérée sur 8h, durée de 
référence de la VLEP amiante. Le rappel des modalités de calcul est exposé au point I-2). 
 

b) Phases opérationnelles et processus 
 
Le processus défini au 9° de l’article R. 4412-96 r ecouvre « les techniques et modes opératoires 
utilisés, compte tenu des caractéristiques des matériaux concernés et des moyens de protection 
collective mis en œuvre » alors que les phases opérationnelles définies au 8° du même article 
regroupent toutes « les parties de l’opération, simultanées ou successives, susceptibles 
d’engendrer différents niveaux d’empoussièrement » et donc d’exposition. Il convient pour évaluer 
l’exposition journalière d’un travailleur de prendre en compte toutes les phases opérationnelles 
exposantes aux fibres d’amiante y compris celles où les expositions ne sont pas directement liées 
à l’activité (ex : les expositions passives durant la phase de récupération).  
Pour illustrer ces définitions, le retrait de plâtres amiantés par burinage constitue un processus 
alors que le ramassage des déchets amiantés, le nettoyage de la zone ou l’arrosage du matériau 
contenant de l’amiante ne constituent pas un processus mais font partie de la phase 
opérationnelle. 
Eu égard aux premiers résultats de l’étude INRS sur la réévaluation des FPA, les phases 
opérationnelles tels que le ramassage des déchets amiantés ou l’arrosage du MPCA en continu 
peuvent générer des empoussièrements plus importants que les processus de retrait du matériau 
amianté. Il est donc autant nécessaire de caractériser et d’évaluer l’empoussièrement d’une phase 
opérationnelle que celui d’un processus. 
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I-2) Rappel des modalités de calcul de l’exposition aux fibres d’amiante 
 
Le contrôle du respect de la VLEP de 10 f/L est fondé sur les résultats des mesures des niveaux 
d’empoussièrement des processus, des phases opérationnelles avec une exposition directe 
(ramassage des déchets, récupération et brumisation du matériau amianté, etc..) et des phases 
d’exposition passives. Le calcul de l’exposition E8h tient compte de la concentration (C) du niveau 
d’empoussièrement des phases de travail, des valeurs des facteurs de protection assignés (FPA) 
de l’EPI utilisé lors de la mise en œuvre de la phase de travail (l’absence de port de protection 
respiratoire équivaut à un facteur 1) et des durées en heure (d) des phases de travail. Ce calcul 
E8h est la valeur moyenne d’exposition à l’amiante sur 8 heures, donnée en fibres par litre d’air au 
poste de travail :  
 

E8h = [d1 x (C1/FPA1) + d2 x (C2/FPA2) + …. + dn x (Cn/FPAn)] / 8 
 
Remarques :  

• la pause méridienne n'est pas prise en compte pour le calcul de la VLEP ; 
• il est appliqué par convention, lors du calcul de l’exposition pour la vérification du respect 

de la VLEP, un facteur de division par deux lorsque les concentrations mesurées 
conduisent à un résultat « inférieur à la borne supérieure de l’intervalle de confiance à       
95 %», à savoir lorsque le nombre de fibres comptées est strictement inférieur à 4 ; 

• il est rappelé que la durée maximale de travail sous APR ne doit pas excéder six heures 
par jour (Art R. 4412-119).  

 
Les employeurs doivent donc tenir à jour un registre, un logiciel ou tout document équivalent 
permettant de collecter les durées des phases de travail d’une journée d’un travailleur exposé aux 
fibres d’amiante afin d’effectuer le calcul de l’exposition professionnelle aux fibres d’amiante (voir 
exemple au §II-3). 

Figure 1 : Les différentes phases de travail à prendre en compte lors du contrôle du respect de la VLEP  
sur 8h 
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I-3) Les classes d’efficacité des EPI prescrits dans l’arrêté du 7 mars 2013 
 

Tableau 1 : Classe et performances de protection de s EPI  
 

Description Classe FPN FPA 

Demi-masque filtrant1  
Demi-masque avec filtre  
Masque complet avec filtre 

FFP3  
P3 
P3 

50 
48 
1 000 

10 
10 
30 

Appareil filtrant à ventilation assistée avec demi-masque  TM2 P 200 20 

Appareil filtrant à ventilation assistée avec cagoule ou casque TH3 P 500 40 

Appareil filtrant à ventilation assistée avec masque complet TM3 P 2 000 60 

Appareil isolant à adduction d’air à débit continu 4A/4B 2 000 250 

Tenue étanche ventilée - vêtement ventilé-pressurisé2 de 1 à 5 de 2 000 à 50 000 de 2 000 à 50 000 

 
- Le facteur de protection nominal (FPN) est calculé d’après la fuite totale vers l’intérieur de 
l’appareil de protection respiratoire fixé par les normes de protection respiratoire : 

FT
FPN

100=  

 
avec FT : fuite totale vers l’intérieur autorisée, en %. Elle est mesurée en laboratoire sur des 
porteurs d’appareils exécutant une série d’exercices dans une enceinte d’essai où est pulvérisé un 
aérosol de chlorure de sodium.  
 
- Le facteur de protection assigné (FPA) est le niveau de protection atteint en situation de travail 
par 95 % des opérateurs formés au port des appareils de protection respiratoire et utilisant 
correctement, après contrôle, un appareil bien entretenu et bien ajusté. Il est basé sur le cinquième 
percentile des mesures de facteurs de protection réalisées en situation de travail. En attente des 
données complètes et définitives de l’étude INRS su r les FPA, il est préconisé de s’appuyer 
sur les dernières données disponibles en la matière  et rappelées dans le tableau ci-dessus.  
 
 

I-4) Les moyens de protection collective 
 
 
Tableau 2 : tableau synthétisant l’arrêté du 8 avri l 2013 relatif aux règles techniques, aux 
mesures de prévention et aux moyens de protection c ollective à mettre en œuvre par les 
entreprises lors d’opérations comportant un risque d’exposition à l’amiante.
                                                           
1 L’article 3 de l’arrêté du 7 mars 2013 limite le port du FFP3 aux interventions SS4 et à une durée de moins de 15 
minutes 
 
2 cf précisions au  § II-2 
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 MILIEU INTERIEUR Art. 4, 1°+ Art. 10 MILIEU EXTERIEUR 
Art. 4, 2° + Art. 10 

 

 

Niveau 1 
 

 

Protection des surfaces : 
• Protection résistante et étanche des surfaces et équipements non décontaminables par film de propreté 

Installation de décontamination des salariés (spécifique SS3) :  
• Zone de pré-décontamination : aspiration, mouillage par aspersion de la combinaison  
• Douche d'hygiène  
• Eclairage des installations + vestiaire d’approche + zone de récupération 

Installation de décontamination des déchets (spécifique SS3) :  
• Adaptée à la nature des travaux 

 

 

Niveau 2 

Protection des surfaces et confinement :  
• Isolement de la zone de travail par séparation physique étanche à l’air et à l’eau  
• Calfeutrement de la zone de travail (neutralisation, obturation des dispositifs de ventilation, etc.) 
• Si séparation physique non décontaminable : protection par 1 film de propreté  
• Eléments non décontaminables dans la zone : film de propreté 
• Fenêtre de visualisation dans le confinement de la zone de travail sauf impossibilité  
• Création d’un flux d’air neuf et permanent de l’extérieur vers l’intérieur de la zone  
• Extracteurs THE, avec rejet de l’air vers milieu extérieur + extracteurs de secours (installation électrique secourue) 
• Renouvellement homogène de l’air: au minimum 6 volumes/h 
• Dépression ≥ - 10 Pa + contrôleur de dépression 

Installation de décontamination des salariés (spécifique SS3) : 
• Au moins 3 compartiments + 2 douches  (taux de renouvellement : 2xVolume douche/min) 
• Eclairage des installations + vestiaire d’approche + zone de récupération 
• Installation distincte de l’installation de décontamination des déchets sauf impossibilité 

Installation de décontamination des déchets (spécifique SS3) :  
• Eclairée, compartimentée, vitesse d’air de 0,5m/s sur toute la section 

 

 

 

Niveau 3 

 

Protection des surfaces et confinement :  
• Isolement de la zone de travail par séparation physique étanche à l’air et à l’eau 

• Calfeutrement de la zone de travail (neutralisation, obturation des dispositifs de ventilation, etc.) 

• Si séparation physique décontaminable : 1 film de propreté ; si séparation physique non décontaminable : 2 films de propreté    

• Eléments non décontaminables dans la zone : film de propreté 

• Fenêtre de visualisation dans le confinement de la zone de travail sauf impossibilité 

• Création d’un flux d’air neuf et permanent de l’extérieur vers l’intérieur de la zone  

• Extracteurs THE, avec rejet de l’air vers milieu extérieur + extracteurs de secours (installation électrique secourue) 

• Renouvellement homogène de l’air: au minimum 10 volumes/h 
• Dépression ≥ - 10 Pa + contrôleur de dépression  

Installation de décontamination des salariés (spécifique SS3) : 
• Au moins 3 compartiments + 2 douches (taux de renouvellement : 2 x volume douche/min) 

• Eclairage des installations + vestiaire d’approche + zone de récupération 

• Installation distincte de l’installation de décontamination des déchets sauf impossibilité 
Installation de décontamination des déchets (spécifique SS3) :  
Eclairée, compartimentée, vitesse d’air de 0,5m/s sur toute la section 

 

 
 
 
 
 
En fonction de l’évaluation des 
risques de l’employeur,  moyens 
de prévention adaptés  
permettant : 

• d’éviter la dispersion de 
fibres à l’extérieur de la 
zone 

 
• d’assurer un niveau de 

protection des travailleurs 
équivalent  à celui prévu 
pour le milieu intérieur  

 
 
 
 
 
 
Installations de 
décontamination des salariés et 
des déchets (spécifique SS3) : 
dispositions identiques au milieu 
intérieur  
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II. Le choix des équipements de protection individuelle permettant le respect de la 
VLEP 

 
L’arrêté du 7 mars 2013 relatif aux équipements de protection individuelle (EPI) définit une gamme 
d’EPI par niveau d’empoussièrement, en complément des moyens de protection collective. Eu 
égard aux facteurs de protection assignés des EPI actuellement définis au § I-3, le tableau ci-
dessous récapitule les appareils de protection respiratoire préconisés et adaptés par niveau et 
tranche d’empoussièrement afin de garantir le respect de la VLEP à 10 f/L.  
 
En pratique, pour respecter la VLEP, il conviendra de diminuer les niveaux d’empoussièrement et 
si nécessaire: 

- d’adapter les temps de vacations par jour selon les modalités décrites au §II-1, 
- ou de choisir des EPI plus protecteurs. 
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II-1) Choix des appareils de protection respiratoire par niveau (et tranche) d’empoussièrement permettant le respect de la VLEP à 10 f/L 
EPI prescrits dans l’arrêté du 7.03.2013 

Niveau d’empoussièrement 
FFP3 

Demi-masque 

ou masque 

complet avec 

filtre P3 

TM2P VA 

demi-

masque 

TH3P VA 

cagoule ou 

casque 

TM3P Ventilation 

assistée avec masque 

complet 

Adduction d’Air (AA) 

 

Tenue 

étanche 

ventilée 

Niveau 1 0 à < 100 f/L 

Adapté mais 

limité à 15 

min/jour et 

à la SS4 

Adapté Adapté Adapté Adapté 
 

Non prescrit 

= 100 à < 800 f/L Interdit Adapté Adapté 

= 800 à < 2 400 f/L Interdit 

Adapté sous condition 

de réduire la durée 

d’exposition par jour 

(max de 2 400 f/L pour 

2h/jour) 

= 2 400 à < 3 300 f/L Interdit 

Adapté 

 

Non prescrit 

Niveau 2 

= 3 300 à <6 000 f/L Interdit 

Non adapté 

Adapté sous condition 

de réduire la durée 

d’exposition par jour 

(max de 6 000 f/L pour 

3h/jour) 

 

 

Adapté* 

= 6 000 à < 10 000 f/L Interdit Interdit 

Adapté sous condition 

de réduire la durée 

d’exposition par jour 

(max de 10 000 f/L pour 

2h/jour) 

Adapté 

Niveau 3 

 

= 10 000 à < 25 000 f/L Interdit Interdit Non adapté Adapté 

* Par application des dispositions de l’article R. 4412-110 du CT et de l’article 3 de l’arrêté du 7 mars 2013 fixant les prescriptions minimales en matière 
d’équipements de protection individuelle par niveau d’empoussièrement, l’employeur qui, après évaluation des risques, n’adapte pas la durée du travail de ses 
salariés au regard des empoussièrements compris entre 3 300 et 6 000 f/L, met à disposition des travailleurs la tenue étanche ventilée pour garantir le respect 
de la VLEP à 10 f/L.
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Il est à noter que pour des opérations dont le niveau d’empoussièrement est situé au-delà de        
3 300 f/L, la DGT recommande aux entreprises qui utiliseront l’appareil isolant à adduction d’air 
d’augmenter le taux de renouvellement de l’air de la zone de travail (de 6 à 15 pour les niveaux 
situés entre 3 300 et 6 000 f/L et de 10 à 20 fois le volume par heure de la zone traitée pour 
les niveaux situés entre 6 000 et 10 000 f/L ), dans les limites liées à la configuration de la zone 
de travail, de manière à assainir l’air de la zone plus efficacement et à réduire le niveau 
d’empoussièrement.  
 

Pour mémoire, l’AFSSET, dans son avis de 2009, précisait entre autres points :  
- qu’aucun seuil d’effet sanitaire ne peut être déterminé chez l’homme pour les fibres 

d’amiante quelles que soient leur nature ou caractère dimensionnel ;  
- que les données disponibles sur la cancérogénicité de ces fibres sont jugées suffisantes 

pour dériver une relation dose-effet aux faibles doses et calculer un excès de risque 
unitaire. 

 

Cet avis rappelait que : 
- le principe ALARA3  doit être appliqué en présence d’une substance cancérogène sans 

seuil ce qui est le cas de l’amiante ; 
- dans la mesure où les données disponibles ne permettent pas ou ne justifient pas la 

fixation d’une valeur limite court terme (VLCT), il est préconisé4 de ne pas dépasser la 
concentration correspondant à 5 fois la VLEP-8h pendant 15 min afin de limiter 
l’importance des niveaux d’exposition sur de courtes durées d’exposition. 

 

Par conséquent, pour  des interventions d’une durée de moins de 15 min re levant de la SS4 , 
le port d’un APR à ventilation assistée  (FPA 60) peut être admis jusqu’à un niveau 
d’empoussièrement maximum de 3 000 f/L  et le port d’un APR à adduction d’air (FPA 250) 
jusqu’à un niveau d’empoussièrement  maximum de 12 500 f/L .  

 
II-2) Informations complémentaires sur la tenue étanche ventilée (vêtement ventilé-

pressurisé) 
 

La tenue étanche ventilée préconisée notamment pour le niveau 3 d’empoussièrement a 
jusqu’alors été très peu utilisée dans les opérations de désamiantage car l’appareil isolant à 
adduction d’air suffisait pour respecter la VLEP de 100 f/L. Avec l’abaissement de la VLEP à 10 
f/L, la tenue étanche ventilée sera incontournable pour certaines opérations de désamiantage 
relevant de ce niveau d’empoussièrement et trouvera toute son utilité pour les chantiers de 
désamiantage en milieu nucléaire. 
 
L’institut de radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN), organisme notifié pour la certification CE 
des vêtements de protection ventilée contre la contamination radioactive sous forme de particules, 
a transmis à la DGT des informations techniques et scientifiques sur les modalités de certification 
des vêtements ventilés-pressurisés de protection contre la contamination radioactive, sur les 
méthodes d’essais employées pour déterminer le niveau de protection qu’ils apportent à 
l’utilisateur et sur leur représentativité à l’égard des fibres d’amiante, ainsi que les performances 
d’un panel de vêtements sélectionnés par la DGT.  
La DGT a sélectionné 6 tenues étanches ventilées certifiées par l’IRSN, dont 3 vêtements ventilés-
pressurisés et 3 EPI combinés (vêtement ventilé + masque/cagoule) dont la synthèse des 
performances figure dans le tableau n° 3 ci-après. Il ne s’agit cependant que d’une liste non 
exhaustive des tenues étanches ventilées certifiées et mises sur le marché, la notice technique 
des EPI étant disponible auprès de chaque fabricant. 
 
 

                                                           
3  As Low As Reasonably Achievable (aussi bas que raisonnablement possible). 
4  Pour plus de détails, se reporter au rapport d’expertise collective en vue de la fixation de valeurs limites 

d’exposition à des agents chimiques en milieu professionnel de décembre 2008, portant sur les 
recommandations relatives aux valeurs limites d’exposition professionnelle en vue de limiter l’importance et le 
nombre de pics d’exposition dans une journée de travail (partie 1). 
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Ne disposant pas encore du FPA de la tenue étanche ventilée nécessaire au calcul de l’exposition 
aux fibres d’amiante, la DGT a interrogé l’IRSN pour savoir si les résultats des essais de 
détermination du FPN réalisés dans le cadre des évaluations des vêtements ventilés-pressurisés 
de protection contre la contamination radioactive, pouvaient être utilisés pour évaluer un niveau de 
protection contre les fibres d’amiante. 
 
L’analyse développée par l’IRSN ne prend pas en compte la représentativité de la séquence 
d’activité normalisée par rapport à l’activité rencontrée sur un chantier de désamiantage. Les 
essais de détermination du facteur de protection nominal sont réalisés en laboratoire par 
l’intermédiaire d’un aérosol de particules de chlorure de sodium ayant un diamètre médian 
massique de 0,6 µm. 
 
D’après l’IRSN, les paramètres identifiés comme pouvant être à l’origine des écarts entre le FPN et 
le FPA d’un APR, sont les suivants : 

� fuite au niveau du visage de l’utilisateur différente de celle des porteurs lors des essais en 
laboratoire ; 

� comportement de l’EPI face à un aérosol différent de celui utilisé en laboratoire. 
 
Dans le cas des vêtements ventilés-pressurisés, le vêtement englobe totalement le porteur ; par 
conséquent, seul le comportement différent de l’EPI au regard des fibres d’amiante par rapport aux 
particules de chlorure de sodium de 0,6 µm utilisées pour calculer le FPN peut justifier un écart. 
 
Une première évaluation effectuée par l’IRSN de cet impact fait apparaître que l’utilisation de 
particules de chlorure de sodium de 0,6 µm pour mesurer le facteur de protection de tenues 
ventilées à l’égard de fibres d’amiante (Longueur > 5 µm, diamètre < 3 µm et L/D>3) donne a 
priori un résultat plus pénalisant qu’avec les fibr es d’amiante. La DGT veillera à ce que ces 
éléments soient vérifiés par des essais complémentaires sur chantier de désamiantage.  
 
Au regard de cette analyse scientifique, la DGT considère donc à ce stade que le FPA à utiliser 
pour le calcul de l’exposition est égal au FPN  de la tenue étanche ventilée utilisée. 
 
Enfin, il est important de préciser qu’à ce jour, les tenues sont certifiées pour un usage unique, 
elles devront être évacuées à titre de déchet à la fin de chaque vacation. 
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II-2) Tableau 3 : synthèse des performances pour les tenues étanches ventilées sélectionnées par la DGT 
 

Vêtement MRV 5 VDL version b  
réf 36632X/taille/B 

MURUROA V4F1 PMI  
réf 841 6XYT 

MURUROA BP DFR  
réf.847 ZXY T 

Combinaison PK17 PMI/D 
réf. 366538 PMI X/T/Y 

MAR 95-3 PMI BALSTON 
réf. 843 6XY T 

Ensemble TIVA  
(vêtement réf 1000036/T + 

cagoule réf. 422346) 
Gamme de pression 6 bar [4,8 – 5,5] bar [2 – 4] bar [3,5 – 5] bar [3 – 5] bar 6 bar 
Gamme de débits [550 – 950] L/min [480 – 1070] L/min [205 – 850] L/min [345 – 730] L/min [280 – 750] L/min [500 - 750] L/min 

Facteur de protection nominal Classe 5 (>50 000) Classe 5 (>50 000) Classe 5 (>50 000) Classe 5 (>50 000) Classe 3 (>10 000) Classe 4 (>20 000) 

Peau 
en PVC 9013-1010 rose ou 
naturel 20/100 mm 

Abrasion : classe 6 (>2 000 
cycles) 

Perforation : classe 1 (>10 N) 
Déchirement : classe 3 (>20 N) 

Peau  
en PMI EM400FR blanc 
40/100 mm 

Abrasion : classe 6 (>2 000 
cycles) 

Perforation : classe 2 (>50 N) 
Déchirement : classe 3 (>20 N) 

Peau  
en PVC 1010 rose ou naturel 
20/100 mm 

Abrasion : classe 6 (>2 000 
cycles) 

Perforation : classe 1 (>10 N) 
Déchirement : classe 3 (>20 N) 

Peau  
en PVC Mar2013 blanc 
30/100 mm 

Abrasion : classe 6 (>2 000 
cycles) 

Perforation : classe 2 (>50 N) 
Déchirement : classe 3 (>20 N) 

Peau  
en PMI Ferranyl blanc 
35/100 mm 

Abrasion : classe 6 (>2 000 
cycles) 

Perforation : classe 2 (>50 N) 
Déchirement : classe 4 (>40 N) 

Peau 
en PVC Ferrater 320 T blanc 
25/100 mm 

Abrasion : classe 6 (>2 000 
cycles) 

Perforation : classe 2 (>50 N) 
Déchirement : classe 4 (>40 N) 

Heaume  
en PVC cristal transparent 
30/100 mm 

Abrasion : classe 6 (>2 000 
cycles) 

Perforation : classe 1 (>10 N) 
Déchirement : classe 4 (>40 N) 

Heaume  
en PVC cristal transparent 
30/100 mm 

Abrasion : classe 6 (>2 000 
cycles) 

Perforation : classe 1 (>10 N) 
Déchirement : classe 4 (>40 N) 

Heaume  
en PVC cristal transparent 
30/100 mm :  

Abrasion : classe 6 (>2 000 
cycles) 

Perforation : classe 1 (>10 N)) 
Déchirement : classe 4 (>40 N) 

Heaume  
en PVC cristal transparent 
30/100 mm 

Abrasion : classe 6 (>2 000 
cycles) 

Perforation : classe 1 (>10 N) 
Déchirement : classe 4 (>40 N) 

Heaume  
en PVC cristal transparent 
30/100 mm 

Abrasion : classe 6 (>2 000 
cycles) 

Perforation : classe 1 (>10 N)) 
Déchirement : classe 4 (>40 N) 

Heaume  
en PVC Ferrater 320 T blanc 
25/100 mm 

Abrasion : classe 6 (>2 000 
cycles) 

Perforation : classe 2 (>50 N) 
Déchirement : classe 4 (>40 N) 

Oculaire  
en PVC Astraglass transparent 
50/100 mm 

Abrasion : classe 6 (>2 000 
cycles) 

Perforation : classe 1 (>10 N) 

Déchirement : classe 5 (>80 N) 

Oculaire 
en PVC Cristal Plus 500 1S 
transparent 50/100 mm 

Abrasion : classe 6 (>2 000 
cycles) 

Perforation : classe 1 (>10 N) 

Déchirement : classe 5 (>80 N) 

Oculaire  
en PVC SKY ou Astraglass 
transparent  

Abrasion : classe 6 (>2 000 
cycles) 

Perforation : classe 1 (>10 N) 

Déchirement : classe 5 (>80 N) 

Oculaire  
en PVC cristal 50/100 mm 

Abrasion : classe 6 (>2 000 
cycles) 

Perforation : classe 1 (>10 N) 

Déchirement : classe 5 (>80 N) 

Oculaire 
en PVC SKY transparent 
50/100 mm 

Abrasion : classe 6 (>2 000 
cycles) 

Perforation : classe 1 (>10 N) 

Déchirement : classe 5 (>80 N) 

Oculaire  
en PVC Astraglass 50/100 mm 

Abrasion : classe 6 (>2 000 
cycles) 

Perforation : classe 1 (>10 N) 

Déchirement : classe 5 (>80 N) 

Résultats des essais matériaux 

Chaussons 
en PVC 9013-1010 rose ou 
naturel 20/100 mm 

Abrasion : classe 6 (>2 000 
cycles) 

Perforation : classe 1 (>10 N) 

Déchirement : classe 3 (>20 N) 

Chaussons  
en PVC 1010 rose 20/100 mm 

Abrasion : classe 6 (>2 000 
cycles) 

Perforation : classe 1 (>10 N) 

Déchirement : classe 3 (>20 N) 

Chaussons 
en PVC 1010 rose ou naturel 
20/100 mm 

Abrasion : classe 6 (>2 000 
cycles) 

Perforation : classe 1 (>10 N) 

Déchirement : classe 3 (>20 N) 

Chaussons 
en PVC Mar2013 blanc 30/100 
mm 

Abrasion : classe 6 (>2 000 
cycles) 

Perforation : classe 2 (>50 N) 

Déchirement : classe 3 (>20 N) 

Chaussons 
en PVC 1010 rose 20/100 mm 

Abrasion : classe 6 (>2 000 
cycles) 

Perforation : classe 1 (>10 N) 

Déchirement : classe 3 (>20 N) 

Chaussons  
en PVC TRPX50 Antiglisse 
d’épaisseur 75/100 mm 

Abrasion : classe 6 (>2 000 
cycles) 

Perforation : classe 3 (>100 N) 

Déchirement : classe 5 (>80 N) 

Résistance des soudures Classe 4 (>125 N) Classe 4 (>125 N) Classe 4 (>125 N) Classe 5 (>300 N) Classe 4 (>125 N) Classe 3 (>75 N) 

Information sur la conception du 

vêtement 

Usage unique 

2 soupapes 

Usage unique 

2 soupapes 

Usage unique 

1 soupape 

Usage unique 

2 soupapes 

Usage unique 

2 soupapes 

Usage unique 

2 soupapes 
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Vêtement MRV 5 VDL version b  
réf 36632X/taille/B 

MURUROA V4F1 PMI  
réf 841 6XYT 

MURUROA BP DFR  
réf.847 ZXY T 

Combinaison PK17 PMI/D 
réf. 366538 PMI X/T/Y 

MAR 95-3 PMI BALSTON 
réf. 843 6XY T 

Ensemble TIVA  
(vêtement réf 1000036/T + 

cagoule réf. 422346) 

Gaines de ventilation interne 
répartissant l’air dans tout le 
corps 

Chaussons avec le même PVC 
que la peau de vêtement + 
renforts en PVC TRPX50 
Antiglisse d’épaisseur 75/100 
mm 

Avertisseur visuel de faible 
débit (EXT01/07/11) 

Gaines de ventilation interne 
répartissant l’air dans tout le 
corps 

Chaussons sans renforts : le 
porteur doit impérativement 
utiliser des surbottes ou des 
surchausses afin de protéger 
les pieds de la tenue 

Gaines de ventilation interne 
répartissant l’air dans tout le 
corps 

Chaussons sans renforts : le 
porteur doit impérativement 
utiliser des bottes et 
repositionner le rabat-bottes 

Présence d’un filtre P3 sur la 
peau du vêtement, qui, une fois 
ouvert et utilisé conjointement 
avec l’embout buccal présent 
dans le heaume, permet une 
évacuation du porteur en cas de 
perte d’alimentation, tout en 
protégeant les voies 
respiratoires 

Gaines de ventilation interne 
répartissant l’air dans tout le 
corps 

Le vêtement doit être utilisé 
avec une des combinaisons 
masque/cartouche suivantes, 
connectée au vêtement avec le 
système de ventilation P/40 D 
(élément interchangeable 
faisant l’objet de l’AET 
0073/157/079/07/12/0001 + 
EXT 01/12/2012) : 

Masques TOTAL III 
(Matisec), Cosmo Rd40, 
Panoramasque, et Optifit 

Cartouches type P3, IPR, et 
A2B2P3 RN 

Gaines de ventilation interne 
répartissant l’air dans tout le 
corps 

Chaussons sans renforts : le 
porteur doit impérativement 
utiliser des surbottes ou des 
surchausses afin de protéger 
les pieds de la tenue 

Le vêtement doit être utilisé 
avec une des combinaisons 
masque/cartouche suivantes, 
connectée au vêtement avec le 
système de ventilation MC99 
(élément interchangeable 
faisant l’objet de l’AET 
0073/197/079/01/01/0003 et 
documents associés, 
notamment EXT 01/07/2012) : 

Masques TOTAL III 
(Matisec), Cosmo Rd40, 
Panoramasque, et Optifit 

Cartouches type P3, IPR, et 
A2B2P3 RN 

Gaines de ventilation interne 
répartissant l’air dans tout le 
corps 

Le vêtement ne peut être utilisé 
qu’avec la cagoule réf. 422346, 
faisant l’objet de l’AET 
0070/157/079/06/07/0023 

Cette cagoule dispose d’un 
indicateur de pression 
(avertisseur de faible débit 
d’air), et d’un ensemble filtre 
P3/embout buccal, qui permet 
une évacuation du porteur en 
cas de perte d’alimentation, 
tout en protégeant les voies 
respiratoires. 
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II-3) Exemple de calcul de l’exposition en vue de vérifier le respect de la VLEP 
 
 

Description des phases opérationnelles d’une journé e de travail  

Horaires de 
travail 

Durée  (d) de la 
phase de travail  

Heures/minutes 

Phases 
opérationnelles  

Concentration du 
niveau 

d’empoussièrement  

Fibres / litres 

APR Porté  
Facteur de 
protection 
assignée 

8h-10h 2h/ 120mn Processus 1 700 TM3P VA 60 

10h-10h30 0.5h/ 30mn Récupération <1.5 - 1 

10h30-12h00 1.5h/ 90mn Processus 2 4 000 
Adduction 

d’air 
250 

Pause repas 
Sans objet – il ne 
s’agit pas d’une 
phase de travail 

    

14h-16h00 2h/ 120mn Processus 3 50 TM2P 20 

16H00-16H30 0.5h/30mn Récupération <1.5 - 1 

16h30/17h00 0.5h/ 30mn 

Travail hors 
zone avec 
exposition 
passive 

<2.99 FFP3 10 

 

Durée de la vacation journalière sous APR : 6h  

Durée totale des phases opérationnelles: 7h soit 420 mn 

Calcul du respect de la VLEP : 

[120x (700/60) + 30x((1.5/2)/1) + 90x (4 000/250) + 120x(50/20)+ 30x((1.5/2)/1)+ 30x((2.99/2)/10)] 

480 

Soit : (1 400 + 22.5 + 1 440 + 300 + 22.5 +  4.485) /480 = 6,65 f/L sur 8h00. 

Conclusion : L’exposition quotidienne du travailleur est égale à 6,65 f/L, la VLEP-8h réglementaire de 10 f/L 
est donc respectée. Les appareils de protection respiratoire portés sont en adéquation avec les niveaux 
d’empoussièrement et l’activité journalière du travailleur. 
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III. Préconisations spécifiques pour les plâtres et enduits amiantés 
 
Les résultats de la campagne META, de la base SCOLA et des premiers chantiers réalisés dans le cadre de 
l’étude INRS sur les FPA démontrent qu’une attention et vigilance particulières doivent être engagées pour 
les chantiers de retrait de plâtres et d’enduits amiantés. En effet, ces matériaux sont particulièrement 
émissifs et génèrent davantage de fibres fines d’amiante susceptibles de pénétrer plus facilement à 
l’intérieur du masque.  
Les chantiers de retrait de plâtres ou d’enduits amiantés génèrent des niveaux d’empoussièrement pouvant 
être importants mais très variables selon la technique et le mode opératoire employés. C’est pourquoi, la 
DGT préconise aux entreprises de revoir leurs processus et l’organisation de ces chantiers en y intégrant 
les recommandations suivantes afin de leur permettre de garantir le respect de la VLEP à 10 f/L : 
 

a) Recommandations d’ordre organisationnel 
 

� Améliorer la préparation et le retrait du support a mianté par l’imprégnation à cœur du matériau 
amianté qui, lorsqu’elle est techniquement possible et bien effectuée, est efficace et permet de 
réduire considérablement l’émission de fibres et leur mise en suspension dans l’air de la zone ; 

 
� Minimiser la coactivité autour de la source d’émiss ion :  par exemple, si la récupération des 

déchets au fur et à mesure de leur production est envisagée pour éviter d’encombrer le sol avec les 
résidus de traitement, il est préférable d’adapter un porte sac mobile que l’opérateur pourra 
facilement manipuler depuis le sol. Cela évitera le maintien du sac à bout de bras au niveau de la 
source d’émission ; 
 

� Adapter le geste professionnel  : l’utilisation du marteau burineur du bas vers le haut favorise le 
rabat des poussières vers la zone d’inhalation. Ce geste professionnel doit être repensé en y 
couplant une approche ergonomique afin d’éviter cette contamination sur le masque. 
 

� Minimiser l’émission de poussières lors du ramassag e des déchets  : lors du ramassage des 
déchets, il est nécessaire de les humidifier au préalable afin de limiter l’émission de poussières lors 
de leur tri et de leur mise en sac. L’utilisation de porte-outil permet de fortement limiter l’exposition 
de l’opérateur en l’éloignant de la source d’émission. 

 
 

b) Recommandations d’ordre technique 
 

� Favoriser des techniques moins émissives  : la très haute pression (THP) et le burinage sont deux 
techniques très émissives, qui associées à des matériaux tels que les plâtres et enduits amiantés 
engendrent des empoussièrements très importants. Il est donc fortement recommandé d’utiliser ces 
techniques avec un système de captage à la source tel que notamment le procédé de 
décontamination de surfaces par hydro-décapage à ultra haute pression avec aspiration à la source 
et traitement en continu des effluents contaminés ; 

 
� Se doter d’une captation ou aspiration à la source qui, lorsqu’elle est efficace, permet de réduire 

considérablement l’empoussièrement au poste de travail ; 
 
� Eloigner l’opérateur de la source par l’utilisation  d’outils appropriés  : plus l’opérateur est 

éloigné de la source, plus le niveau d’empoussièrement diminue. Il est recommandé d’utiliser des 
outils à manche long (ou canne longue pour la THP) dès que la configuration de la zone de 
traitement s’y prête. Il est également  recommandé de tester des outils commandés à distance ; 
 

� Se doter de survisières jetables  : pour éviter le nettoyage régulier de la visière de l’APR à coup 
d’arrosage qui est susceptible de conduire à une pénétration des fibres, il est recommandé d’utiliser 
des visières jetables pouvant être retirées au fur et à mesure de la vacation ; 
 

� Sécuriser les déconnexions en zone , dont la fréquence varie avec la configuration du chantier 
(travail sur plusieurs étages, travail sur nacelle, …). Les déconnexions en zone peuvent être à 
l’origine d’une pollution en particulier avec ce matériau. L’utilisation d’enrouleurs de tuyaux d’air 
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respirables individuels est recommandée ainsi que celle d’embout avec soupape « flush » évitant la 
pénétration de fibres à l’intérieur du tuyau d’air respirable lors de la reconnexion ; 

 
� Habillage et procédure de décontamination  : les chantiers de retrait de plâtres amiantés 

produisent des résidus très difficiles à décontaminer. L’aspiration de la combinaison semble en effet 
inefficace pour aspirer les fibres, celles-ci adhérant fortement au matériau du vêtement de protection 
au fur et à mesure du séchage. Lors de la procédure de décontamination, ce phénomène est de 
nature à véhiculer des quantités importantes de résidus amiantés dans les sas, et à entraîner la 
contamination des zones propres de l’unité de décontamination. Il peut être recommandé de porter 
deux combinaisons l’une sur l’autre pour réaliser les opérations de retrait de plâtres amiantés, et de 
retirer celle du dessus dans la zone d’approche de l’unité de décontamination avant d’y pénétrer 
pour se décontaminer selon la procédure adéquate. Il est cependant nécessaire de veiller alors aux 
conditions thermiques susceptibles de se dégrader et qui pourraient nécessiter la réduction des 
durées de vacation. 
 

� Améliorer la caractérisation de ces processus : les résultats des campagnes de comparaison 
inter laboratoires menées par l’INRS et les mesures d’empoussièrements réalisés par l’INRS sur les 
chantiers de l’étude FPA montrent que les processus de niveau 3 sont sous-estimés par les 
organismes accrédités. Il est donc demandé aux organismes accrédités et aux employeurs d’être 
particulièrement attentifs sur l’évaluation de ces processus et de s’accorder sur les conditions de 
réalisation de ces chantiers afin que les organismes accrédités établissent une stratégie 
d’échantillonnage et des prélèvements permettant une évaluation et une analyse des plus 
représentatives de l’empoussièrement et donc de l’exposition des travailleurs. Cette évaluation 
conditionne la mise en place des moyens de protection collective et individuelle. 
 


